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Campagne des 12 jours d’actions pour l’élimination de la violence faite aux femmes 

25 novembre au 6 décembre 2010

Faits saillants : portrait de la violence envers les femmes en 2010:

· Selon Amnistie internationale, le nombre de femmes victimes de conflits armés est passé de 5 % durant la Première Guerre mondiale à 50 % durant la Seconde Guerre mondiale et à près de 80 % dans les guerres des années 1990. 
· Les conflits armés font en sorte que nombre de femmes deviennent réfugiées : déplacements massifs dans des conditions difficiles, vie dans des camps, rejet aux frontières de l’Europe ou l’Amérique du Nord etc. Le corps même des femmes devient aussi un champ de bataille puisque le viol est une arme de guerre utilisée par les soldats.
· Pour emprunter les mots du major-général Patrick Cammaert, ancien commandant adjoint de la force onusienne en RDC, « il est désormais plus dangereux d’être une femme qu’un soldat dans les guerres modernes ». Mélanie Coutu et Sophie Toupin, Femmes, paix et sécurité dans les missions de paix—Sombre anniversaire pour les Nations unies, Le Devoir, le 9 novembre 2010.
· La militarisation a un impact sur l’augmentation de la violence envers les femmes, comme en témoigne d’ailleurs l’article « La violence conjugale fait des ravages dans l'armée » publié par la Presse canadienne   le 19 juillet 2010.
· Dans une enquête de Statistiques Canada, « lorsque l’on a demandé aux victimes pourquoi elles n’ont pas signalé l’agression sexuelle à la police, 58% ont dit ne pas l’avoir fait parce qu’elles estimaient que l’incident n’était pas suffisamment important. » Or une agression sexuelle est un crime. 
· Bien que les agressions sexuelles soient davantage dénoncées, le nombre de jugements est pour sa part en réduction. Quel message envoyons-nous alors aux femmes? On les invite à dénoncer la violence dont elles sont victimes mais n’avons pas les infrastructures nécessaires pour les traiter? Selon les statistiques de la Sécurité publique, en 2008, 35% des plaintes enregistrées dans tout le Québec ont été retenues par la poursuite et ont conduit à une mise en accusation, contre 43% en 1999.
· Selon le dernier rapport du Ministère de Sécurité publique du Québec (Statistiques sur la criminalité commise dans un contexte conjugal, 2008), les femmes continuent à représenter la grande majorité des victimes de violence conjugale, soit 83% en 2008. 
· Au Québec, 11 femmes ont été tuées par un conjoint ou un ex-conjoint en 2008.
· Jusqu’à 90% des agressions sexuelles ne sont pas déclarés à la police
. Les obstacles à la dénonciation sont nombreux : le manque d’information, la banalisation sociale de la violence et les mythes et préjugés à l’égard des victimes sont autant de facteurs qui ne mènent pas les femmes à dénoncer l’agression à la police. A cela s’ajoutent les procédures judiciaires encore trop longues et dont le processus répond de façon inadéquate aux besoins des victimes.

· Par la complexité de leur situation et la crainte des répercussions négatives, une femme handicapée ne dénoncera pas automatiquement la violence qu’elle subit. 

· Considérant tous les crimes violents, incluant ceux commis par des conjoints, une étude canadienne démontre que 51% de femmes en situation de handicap ont été victimes de plus d'un crime violent pendant les 12 mois précédents en comparaison à 36% des femmes non handicapées
. 

· Notre tolérance à la violence comme société est malheureusement empreinte de préjugés racistes à l’égard de certaines minorités qui justifieraient des pratiques telles la violence à l’égard des femmes. 

· 582 femmes autochtones ont été assassinées ou sont portées disparues dont 22 du Québec. Dans 1/3 des  meurtres aucune accusation n’a été portée. 

La Campagne des 12 jours d’action pour l’élimination de la violence envers les femmes, coordonnée par la Fédération des femmes du Québec (FFQ), est menée conjointement avec: le comité des femmes des communautés culturelles de la FFQ, la Concertation des luttes contre l’exploitation sexuelle, la Fédération de ressources d’hébergement pour femmes violentées et en difficulté du Québec, la Fédération interprofessionnelle de la santé du Québec – FIQ, Femmes Autochtones du Québec, L’R des centres de femmes du Québec, le Regroupement des maisons pour femmes victimes de violence conjugale, le Regroupement québécois des centres d'aide et de lutte contre les agressions à caractère sexuel – RQCALACS, le Réseau d’action des femmes handicapées du Canada, le Réseau des lesbiennes du Québec et la Table de concertation des organismes au service des personnes réfugiées et immigrantes.
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